A JOINDRE A LA DEMANDE DE SUBVENTION   


         

   Clubs sportifs
Secteur Sport et Infrastructures sportives




ATTESTATION 

de représentation de l’association auprès de la COCOF

CONFORMEMENT AU REGLEMENT relatif à la subsidiation des clubs sportifs du 29 mars 1991 (MB du 18/01/1992), modifié par  le règlement du 12 décembre 1997

Je soussigné(e)                  


Titre au sein du club  :        


DECLARE SUR L’HONNEUR QUE :

1. Le Conseil d’administration de l’association sportive a confié la gestion des demandes de subvention « Clubs sportifs » auprès de la COCOF et le suivi de celles-ci à :

Monsieur (Madame)  



Adresse : 



E-mail :   


Tél :       
    GSM :       


2. A ce titre cette personne sera instaurée « personne de contact » avec la COCOF pour la gestion de cette subvention. Elle est dès lors autorisée à utiliser sa carte d’identité électronique pour valider ou signer les divers documents qu’elle transmettrait à la COCOF.

3. Le Conseil d’administration a pris les mesures nécessaires pour que les procédures internes à sa prise de décision soient bien connues et respectées.

4. En cas de modification de ce mandat, le Conseil d’administration se chargera de prévenir la COCOF dans les plus brefs délais.


Bruxelles, le …………………………………

Pour le conseil d’administration :�Lu et approuvé,





Signature : 	















